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BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 103* annee N° 7 31 mars 1977

PHYSIQUE DU BÄTIMENT
La brutale crise de l'energie provoquee en 1973 par les

producteurs petroliers a suscite une prise de conscience

salutaire, mais helas passagere dans bien des milieux. La
SIA a le merite d'avoir approfondi le probleme dans ses
incidences sur le domaine de la construction. Rappeions le

grand concours « Gestion de l'energie dans le bätiment»,
qui a suscite certaines idees interessantes. Un travail moins
spectaculaire mais probablement plus efficace a conduit ä la
publication d'une version entierement revisee de la
Recommandation SIA 180. Le texte qui vient de paraitre consti-
tuera sans aucun doute la base de travail des professionnels
du bätiment en ce qui concerne l'isolation thermique des

immeubles.
A la fin de l'annee derniere, le Grand Conseil genevois a

adopte une loi rendant obligatoire, lors de nouvelles
construetions, des mesures propres ä reduire la consommation
d'energie; eile speeifie que Venveloppe exterieure des

construetions neuves regulierement chauffees doit presenter
une Isolation et une inertie thermique adequates. Le moins
qu'on puisse dire est que cela constitue un gigantesque pas
en avant par rapport a certaines construetions que l'on a vu

edifier au temps de l'huile de chauffage ä bon marche
Cette loi va j'usqu 'ä prescrire des mesures visant a econo-
miser l'energie meme lors de transformation ou de renovation

complete d'un immeuble existant, lorsqu'elles peuvent
se justifier economiquement. On appreciera l 'importance de

cette disposition si l'on songe que le prix du petrole ne peut
qu'augmenter, de meme que celui de l'energie electrique.

On sait d'ores et dejä que le reglement d'application de

cette loi determinera les modalites techniques pour l'essentiel
en utilisant la recommandation SIA 180/1 et que d'autres
cantons (Neuchätel prepare une loi analogue) ou munici-
palites en feront de meme. C'est pourquoi diverses
manifestations sont organisees par la SIA ou les sections pour
mieux faire connaitre ce document de base. Nos lecteurs
seront certainement interesses par la presentation et le
commentaire qui suivent, rediges par l'un des auteurs de la
loi votee par le Grand Conseil genevois.

L'isolation thermique et acoustique etant liees, l'article
de M. Barde est suivi d'un commentaire, par le professeur
Stryjenski, de la nouvelle norme SIA 181 consacree ä
l'isolation acoustique des immeubles. Lä aussi, le nouveau
document sera l'outil de l'architecte et du specialiste, aussi
bien que la reference du maitre de l'ouvrage, du locataire ou
des autorites competentes. Comme la recommandation
SIA 180/1, il souligne l 'importance d'une bonne formation
en physique du bätiment. L'application de toutes ces
nouvelles dispositions ne peut manquer de revaloriser les professions

de l'architecte et de l'ingenieur soucieux d'adapter
constamment leurs connaissances ä l'evolution technique.

La RIdaction.

La nouvelle recommandation SIA 180/1: «Protection thermique
des bätiments en hiver» et ses implications sur la physique du
bätiment
par OLIVIER BARDE, Geneve

1. Historique

C'est en 1968 que la recommandation SIA 180 «Isolation

thermique » a ete vot6e, avec mise en vigueur en 1970.
Le dernier paragraphe annoncait la « prescription d'iso-
lation » proprement dite, mais il semble que les travaux
de la commission aient alors 6t6 abandonnfe.

Les evenements du Moyen-Orient en octobre 1973 ont
attire l'attention sur le fait que des mesures devaient etre
prises, notamment dans le bätiment, afin de reduire les

deperditions d'energie.
Les reactions ä l'etranger furent rapides: arret6 minis-

teriel en France du 10 avril 1974 et renforcement des

mesures en juillet 1975 ; « Beiblatt » de la norme DIN 4108
allemande en octobre 1974 et novembre 1975.

En Suisse la SIA lance en 1974 un « concours d'id£es »

pour promouvoir des 6conomies d'eriergie.
Une nouvelle commission de la norme 180 est mise sur

pied, sous la presidence de M. le professeur U. Winkler,
et c'est sa premiere recommandation qui fait l'objet du
present article.

La question se pose de savoir si un travail de milice est

encore possible et s'il ne conviendrait pas, pour gagner du

temps, de confier ä des organismes adequats (par exemple
ä l'EMPA) la täche d'etablir les documents de travail, que
la commission pourrait discuter et approuver.

Ces etudes deinandent de nombreuses investigations,
recherches en laboratoire, analyses de situations, sur une
diuee de plusieurs annees.

Ceci represente un budget important et il est souhaitable
que la SIA puisse trouver les financements necessaires.

2. Notion d'economies d'energie dans la construction

L'isolation thermique n'est qu'un des aspects d'une
politique generale d'economies dans la construction.

De nombreuses autres mesures doivent etre examinees
et les plus rentables mises en evidence.

On peut notamment penser aux pertes par renouvellement

d'air qui sont dues aux extractions des ventilations
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mecaniques et aux infiltrations par les cadres des ouver-
tures.

Les avis sont partages ä ce point de vue et, en attendant
que les idees se clarifient, il conviendrait de limiter le taux
de renouvellement (par exemple ä un volume/heure) et
surtout de garantir la stabilite, independamment des
conditions exterieures.

Des que les taux de renouvellement depassent deux ä
trois volumes/heure, il n'est plus 6vident qu'une isolation
thermique poussee soit necessaire et des installations de
recup6ration de calories sur l'air extrait deviennent plus
indiquees.

La figure 1 montre l'importance de ces renouvellements
d'air sur les deperditions d'un petit immeuble.

On peut aussi penser :

— aux reglages et ä l'entretien des installations ;

—• aux dispositifs de regulation des temperatures et ä la
limitation de celles-ci;

— ä Fintroduction du « comptage individuel», etc.

II s'agit donc d'etablir une strat6gie d'economies
d'energie.

ftftCUSLF BiEN iSOLE
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PONT PHONIQUE

RENOUVELLEMENTS D'AIR

Fig. 2. — Exemple de pont
phonique cree par l'eTimina-
tion d'un pont thermique.

Fig. 1. — Relation entre les
renouvellement d'air et les
deperditions thermiques.

3. Conception d'une recommandation d'isolation
thermique

II est important de savoir ä qui une recommandation est
destinee, afin de la presenter en consequence. II semble
que dans notre cas eile ait ete preparee ä l'attention des
architectes.

II n'est cependant pas evident que ceux-ci acceptent de
prendre cette responsabilite supplementaire.

D'une part ces questions deviennent assez complexes et
d'autre part il Importe que l'architecte garde sa position
d'arbitre en face des specialistes.

Par exemple (voir fig. 2) la disposition prevue 6vite un
pont thermique important, mais cree par lä meme un pont
phonique. Qui d'autre que l'architecte peut decider en
dernier recours

On peut donc se demander quels sont les autres
specialistes qui pourraient prendre en main ces problemes
Citons parmi ceux qui entrent en ligne de compte:

L'ingenieur thermicien dont la partieipation est essentielle

s'il s'agit d'optimaliser les consommations. Par
contre, il est generalement mal place pour proposer les
modifications de struetures qui seraient necessaires.

Par exemple dans le cas de la figure 3 l'isolation en bout
de dalle doit avoir une certaine epaisseur pour etre utile.
L'excentricite de la charge qui en resulte sur le mur doit
etre verifiee et aeeeptee par l'ingenieur civil.

L'ingenieur civil qui assiste souvent l'architecte des le
debut du projet. Jusqu'ici il ne s'est pas interesse ä ces
problemes.

SUPPORT
D'ENDUiT 0.0

Fig. 3. Isolation en bout de dalle.

II semble cependant qu'il devrait aeeepter de prendre
des responsabilites supplementaires dans ces domaines,
car presque toutes concernent la structure et notamment le
choix des fagades.

Le traitement des ponts thermiques, la d6termination
des valeurs caracteristiques de l'inertie thermique, le
contröle des condensations internes et le fonetionnement
de la toiture pourraient passer sous sa responsabilite.

Les entreprises et notamment les entreprises generales,
qui peuvent etre obligees de s'interesser ä ces problemes.

Les bureaux techniques des fabricants qui sont opera-
tionnels, mais evidemment specialistes de leurs propres
produetions. II convient de rendre hommage en passant ä
ces bureaux, qui depuis fort longtemps sont presque seuls
ä s'oecuper de ces problemes, pour lesquels ils ont acquis
une grande experience. Leurs publications sont une source
importante de documentation. II convient cependant de
signaler que la gratuite de leurs interventions en limite
evidemment l'etendue, tout en ne les relevant pas de leur
engagement de responsabilit6.

On peut aussi penser que des bureaux vont se specialiser
dans la thermique de la construction, vu l'importance crois-
sante de ces problemes et le desinteressement apparent des
autres sp6cialistes concernes.

4. Relation entre la recommandation SIA 180/1 et
le calcul des deperditions

Dans certains pays les normes concernant l'isolation
thermique recouvrent, jusqu'ä s'y substituer, les calculs
de deperdition.

II faut admettre que dans notre cas nous avons affaire
ä une « norme-jauge », fort insuffisante pour se faire un
avis sur les deperditions reelles.

L'application de cette recommandation ne constitue
donc qu'une premiere approche, qui doit etre completee
par des etudes plus poussees.

Ce point a ete releve dans l'introduction de la nouvelle
recommandation, mais sans que mention soit faite du
coüt de l'energie ä envisager. Compte tenu de la duree
de vie probable des construetions (40 ans et de Involution

previsible des techniques, c'est vers une isolation
«tous-combustibles » qu'il faut sans aucun doute s'orien-
ter, donc baser sur le coüt actuel de l'energie electrique.1

5. Description de la nouvelle recommandation

Pour un immeuble determine, une valeur admissible du
coefficient moyen de deperdition thermique est etablie, en
fonetion de la geometrie du climat, et de l'utilisation
prevue (fig. 4).2

¦Kai Co-d-Cg-C, [W/m2.*]

1 Notons que les promoteurs romands d'electrothermie ont
recemment adopte" le coefficient volumique « G », tel qu'il est
utilise en France.

2 L'unite «watt» est desormais seule legale et remplace
l'unit£ traditionnelle des thermiciens « Kcal/h ».
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avec C0 valeur de base;

Ci facteur de forme (rapport surface/volume);
Co facteur de climat (altitude);
C3 facteur d'utilisation (temperature interieure).

En partant des donnees propres du bätiment, le coefficient
moyen de deperdition thermique de l'enveloppe est calcule
selon la formule suivante :

K
I.Km-Sm + I.Kf-Sf+ ZKt-St + Zd-Kd.Sd

T.s

[W/m2.K]

avec Y.Km • Sm deperditions par les murs ;

Y.Kf- Sf deperditions par les fenetres :

TLKt • St deperditions par la toiture ;

Hd-Kd-Sd= deperditions par le sol;
2,-s total des surfaces.

Kj. Sr<(Xr.Sr)aolTi

rßj— KF. Sf<(kf- Sf) adm

-KM SM <(KM.SMJadm.

altitude \m ym
JSZ.

dKd.Sd -CtdKd.Sd)adrn.

"adrf 0,-Q«.C«.C.
£kS
ZS

!<£¦ Kadm.

C. - 1.1

C-r(^)
C, - f (attitude)

k[%- -c]

Fig. 4. — Sch6ma des valeurs admissibles selon SIA 180/1.

Les conditions ä satisfaire sont:

1) -firmem < ^tement admissible,

(repartition des isolations) et

2) K < ./?admissible.

(limitation des deperditions totales).

II est evidemment trop tot pour se faire une idee de la
severite de la nouvelle recommandation.

Si l'application de cette nouvelle recommandation est
relativement simple, il faut cependant Stre conscient qu'on
ne peut pas etudier une isolation thermique sans considerer
dans leur ensemble les aspects de la physique du bätiment
dans laquelle eile intervient.

Nous allons tenter ci-dessous de mentionner quelques-
uns de ces aspects.

6. Quelques aspects de la physique du bätiment
qui dependent de l'isolation thermique

A. Problemes lies ä la condensation de la vapeur d'eau

II faut laisser ä la recommandation SIA 180 le merite
d'avoir introduit la necessit6 de verifier les condensa-
tions.3

Force est de constater que ces verifications ne sont que
tres rarement effectuees.

Avec l'introduction d'isolations renforcees, placees ä
l'Interieur de la construction, les condensations peuvent
fortement augmenter.

Cette verification et le dimensionnement de la barriere
de vapeur eventuelle sont absolument indispensables si
l'on ne veut pas risquer des dommages qui pourraient etre
importants.

Les « ponts thermiques » dont il sera question ci-dessous
ont pour effet de creer des temperatures de paroi beaucoup
plus basses que Celles des parties courantes du mur. Cette
h6terogeneite peut conduire ä des condensations superfi-
cielles et une verification est necessaire.

B. Deperditions par les ponts thermiques

II s'agira bien d'admettre une fois la realite de ces
deperditions 4 et de donner au projeteur les moyens de les
chiffrer.

II convient de souligner ä ce propos l'importance de la
position de l'isolant.

Si celui-ci est place ä Pexterieur de la construction, la
plupart des « ponts thermiques » sont effaces.

Par contre, si l'isolant est place ä Pinterieur de la
construction, il est interrompu par les dalles et les murs de
refends et les deperditions parasites peuvent prendre une
importance preponderante.

Le calcul fait selon la nouvelle recommandation, avec une
isolation interieure ou une isolation exterieure, donne le
meme resultat, alors que les deperditions sont differentes
dans les deux cas.

Pour fixer les idees disons que, pour les murs, cette
difierence est de l'ordre de 10 % par centimetre d'isolant
place ä l'intdrieur:
Dans l'exemple de la figure 5, un mur est isole avec 8 cm
de materiau specifique avec un coefficient K 0,4
[W/m2-in.
Dans un cas (isolation exterieure) les deperditions. peuvent
se calculer avec cette valeur.

Dans l'autre cas (isolation interieure), ä d6faut de calcul
detaille des ponts thermiques, les deperditions correspon-
dantes peuvent etre estimees ä un K de 0,72 [W/m2 • K], soit
une augmentation de 80 %.

SELON SIA 180/1

k= O.i W/m2K

DEPERDITIONS

SELON SIA 180/1

k O.i W/n^K

DEPERDITIONS:

k-0.iy(10'/. «äJ

072 W/m2K

(approximation tenant

compte des ponts

thermiques

Fis Isolation exterieure (ä gauche) et interieure (ä droite).

C. L 'inertie thermique
Les recherches actuelles etablissent qu'on ne peut plus

caracteriser les deperditions thermiques d'une paroi seule-

s Signaions ä ce propos que, si les phenomenes de diffusion
de vapeur sont connus depuis un siede (Fick 1855), le calcul
pratique pour la construction ne date que de vingt ans seulement

(Gemeinschaftformel 1956 et Glaser 1958).
4 Voir BTSR n° 5 du 4 mars 1976, p. 87. Ce point est bien

connu des fabricants de chambres frigorifiques, qui doivent
eviter la formation de glace.
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ment ä l'aide d'un facteur K de deperdition specifique en
regime stationnaire.

II faut faire intervenir les notions d'inertie thermique.
Jusqu'ä maintenant ces notions n'etaient utilisees que dans
les calculs des charges de refroidissement pour le condi-
tionnement d'air.5

En hiver, avec une bonne regulation, on doit admettre
qu'une faible inertie en facade sud est avantageuse, car
eile permet de beneficier au maximum de l'ensoleülement.

Par contre, en mi-saison, une insuffisance d'inertie doit
etre compensee par une augmentation de l'isolation, car
il existe un danger de condensation.

En ete, l'inertie thermique est determinante pour eviter
que l'atmosphere interieure d'une construction ne devienne
suffocante des le matin.

L'effet d'une paroi inerte thermiquement est de diminuer

et de retarder la transmission du rayonnement
solaire.

Toute paroi d'un poids inferieur ä 300 kg/m2 devrait
donc etre specialement verifiee.

L'inertie thermique interne d'une construction permet
d'emmagasiner les frigories de la nuit pour les utiliser de
jour.

Note : II convient egalement de tenir compte des

exigences d'isolation phonique, qui demandent aussi des
facades d'un certain poids.

Dans le calcul des valeurs caracteristiques de l'ineitie
thermique, la position de l'isolant joue aussi un grand röle.

D. Protection exterieure des vitrages
Une protection contre les effets des rayons solaires est

une necessite pour tous les locaux.
En hiver, cette protection est avantageusement placee ä

l'interieur de la piece, afin de profiter de jour des calories
gratuites par l'effet de serre et diminuer de nuit les
deperditions.

En ete, une protection exterieure des vitrages est abso-
lument indispensable pour 6viter la surchauffe des locaux.
II faut admettre que cette mesure concerne plus Part de
construire que le domaine des economies d'energie.

Par contre, dans le cas des immeubles climatises, la
protection exterieure devrait etre imposee.

E. Isolation phonique

Dans certains cas l'isolation phonique placee sous les
dalles-toitures agit egalement comme isolation thermique.

La position de celle-ci, en Pabsence de barriere de vapeur
ou d'une Ventilation adequate, peut conduire ä des condensations

importantes, dont il faut tenir compte (voir fig. 6).

vide air
nnnm/iinM|)innnm)MIIHirninir /^T,

Fig. 6. —

CONDENSATION I \ ISOLATION PHONIQUE

Exemple de construction favorisant la condensation.

F. Problemes d'humidite et de sechage

Certains isolants peuvent Stre la cause de difficultes en
cas d'humidite accidentelle, et meme pour la dissipation
de l'humidite naturelle.

II convient donc d'etre tres attentif, car le sechage de la
construction devient plus difficile ä assurer, et peut conduire
ä des retards dans les programmes.

5 Voir les « Regles pour le calcul des charges frigorifiques »
ASCV-VSHL.

G. Ventilation des lames d'air (toiture fraide)
Nous avons vu ci-dessus qu'une isolation interieure ren-

forcee avait pour consequence d'augmenter forternent les
condensations. Lorsque celles-ci sont inevitables, il faut
prevoir de les eliminer par entrainement d'air resultant
d'une convection naturelle. Le calcul et la disposition des
ouvertures necessaires au fonctionnement de cette
Ventilation doit se faire avec soin.

II convient aussi de signaler l'importance de ces lames
d'air pour le climat interieur en ete. Elles seules peuvent
suppleer ä une inertie thermique manquante, comme par
exemple dans les toitures en tuiles.

H. Problemes des dilatations
Suivant sa position, l'isolation thermique peut modifier —

en bien ou en mal — les effets de dilatations.
Dans la figure 7 (isolation intdrieure) les dilatations en

facade sont un multiple des dilatations internes et condui-
sent ä des fissures des que l'on atteint un certain nombre
d'etages. L'ing6nieur est donc souvent forc6 d'exiger une
isolation exterieure pour proteger ses porteurs.

1 \
<3T I H

i
50150* ^

\
~50*

\

*»WM//MI&/I&

1

EXT INT

150V+ 60 V»

WoP>

0.o

* S> U-«"

Fig. 7 (ä gauche).
Fig. 8 (ä droite). •

(t ne correspond pas ä SIA 160

- Influence de la dilatation.
Influences des temperatures exterieures sur
les facades.

L'isolation thermique d'un «mur-sandwich» (fig. 8)
conduit ä des dilatations differentielles entre la paroi
exterieure et la paroi porteuse. C'est pour parer ä cet mconjpfy
nient que l'on a cree les elements preTabriques ä « peau
librement dilatable ».

De plus, la presence de l'isolant ä proximite de la surface
va augmenter la temperature de celle-ci. En fonetion de
ses caracteristiques (notamment la couleur), Pecart peut
largement depasser celui prevu dans la norme SIA 160.

I. Probleme des contröles

II est relativement aise de verifier une isolation thermique
sur plan. Par contre, les verifications in situ sont beaucoup
plus difficiles. Un contröle permanent de Pexecution est
donc indispensable et il semble que dans ce cas seul l'archi-
,tecte peut Passurer.

J. Durie des phenomenes

Les processus physiques mis en cause par l'isolation
thermique peuvent Stre Ients et les inconvenients (condensations,

fissurations, fantömes de poussiere, diminution de
l'isolation, pourriture des charpentes) ne sont souvent dece-
lables que des annees apres la mise en service du bätiment.

Les maitres de l'ouvrage devraient etre informes des
risques supplementaires qu'ils courent et qui dans certains
cas ne seront deceles qu'apres les delais de garantie.
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K. Enduit exterieur et revetement de facade
La composition de l'enduit exterieur, ou du revetement,

joue un röle tres important pour la diffusion de vapeur,
la permeabilite ä la pluie et le comportement en ete.

II convient d'en tenir compte dans le choix du type de
facade, en relation avec l'isolation thermique.

L. Autres criteres

II existe encore d'autres criteres qui doivent etre consi-
deres de cas en cas :

— temperature de parois (notamment dans les angles),
vitesse de l'air, contröle de Phumidite interieure, dis-
sipation de chaleur, accumulation de chaleur, temps de
refroidissement, etc.

7. Definition du mandat lie ä l'isolation thermique
et retribution

Au vu des problemes souleves ci-dessus, il est evident
que la definition de la mission est difficile ä formuler. Dans
certains cas, eile conduira ä des calculs pouvant etre assez
complexes.

La retribution de ces prestations au tarif B est sans
commune mesure avec les risques encourus et avec la
formation et l'experience necessaire.

Ce point devra donc etre soigneusement Studie, d'autant
plus qu'il y a recouvrement des täches avec l'architecte,
l'ingenieur thermicien et l'ingenieur civil.

8. Couverture des risques par les assurances RC

En fonetion de la formulation de la mission dont il est
question ci-dessus, et de la remuneration, il conviendra
de discuter avec les compagnies d'assurance d'une couverture

adequate des risques de responsabilite civile.
Comme il n'existe actuellement qu'un petit nombre

d'experts reconnus, il faut admettre que pour les assurances
le probleme sera difficile ä resoudre.

9. Resume et conclusions
La SIA vient d'editer la recommandation 180/1 concernant

la protection thermique des bätiments en hiver.
L'application de cette recommandation sera relativement
facile.

Par contre, il ne faut pas perdre de vue ses consequences
sur la physique du bätiment et notamment sur les condensations

internes.
Qui devra assumer les responsabilites dans ce domaine :

l'architecte, le thermicien, l'ingenieur civil, les entreprises,
les bureaux des fabricants ou eventuellement des bureaux
specialises

La definition de la mission devra etre formulee avec un
mode de remuneration.

La couverture des responsabilites devra etre discutee avec
les compagnies d'assurances.
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Croizet : L'hygrothermique dans la construction, Eyrolles 1972.
Element nos 12 et 13 (ASFBT).

* Publication en Iangue allemande.
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La nouvelle norme SIA 181 sur la protection contre le bruit
dans la construction des habitations
par JEAN STRYJENSKI, Geneve

Dans le contexte actuel, la norme SIA 181 est la
bienvenue, vu les contestations multiples et les reproches
constants faits aux construeteurs au sujet des bruits les

plus divers percus dans les bätiments modernes.
Dans Pesprit de la population, les bätiments anciens

etaient bien construits, alors que les bätiments modernes
sont mal faits. Bien qu'il n'y ait rien de plus erronS que
cette affirmation lapidaire, les promoteurs et les architectes
feraient bien de se pencher sur ce phenomene derriere
lequel se cachent des faits sociologiques, culturels, physio-
logiques et physiques.

II est aussi interessant de souligner que la norme ne
s'exprime en principe pas sur la gene produite par un bruit
(bien qu'elle se base sur les indications de physiologistes).

Son emploi sert plutöt ä imposer un certain Standard
de qualite dans la production des habitations.

Dans ce but, la norme forme un tout pondere entre les

exigences de la population, les possibilites des produeteurs,
les connaissances techniques et scientifiques et enfin les

exigences economiques. La norme s'appuie sur des faits

techniques nationaux et internationaux (par exemple sur
les normes ISO)x.

En Suisse, la norme technique n'est pas contraignarite.
On peut donc renoncer ä l'application d'une norme si

tel est le voeu des parties interessees, soit par une mention
dans le contrat soit par un echange de lettres. L'application
d'une norme ä certaines construetions (par exemple
anciennes, lors de transformations ou ä des residences
secondaires) risquerait de dissuader la population ä
laquelle cette construction est destinee, k cause du coüt
trop eleve. Certains groupes de la population ne sont pas
necessairement interesses par la generalisation d'une
norme. Par exemple les appartements anciens sont pris
d'assaut, bien qu'ils ne remplissent pas les normes 180
et 181. Les defauts d'isolation y sont largement compenses
par d'autres facteurs tels que loyers bon marche, dimensions
et proportions des pieces plus agreables, Situation au
centre de la ville, etc.

1 Organisation Internationale de Normalisation.
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